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Assemblées

COMMUNES DEVASTEES PAR FAITS DE GUERRE - RENOUVELLEMENT DE LA 

COMMISSION MUNICIPALE DE FLEURY DEVANT DOUAUMONT -

-Adoptée le 24 novembre 2022-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen relatif à la désignation d’une candidature pour compléter un poste 
vacant à la Commission municipale de Fleury devant Douaumont, 

Vu l’article 4 de la loi du 18 octobre 1919 tendant à faciliter la constitution des bureaux de vote et la 
formation des Conseils municipaux dans certaines communes des régions libérées et à assurer aux 
réfugiés l’exercice de leur droit de vote,

Après en avoir délibéré,

Désigne la candidature de Mme Monique GILET.

Cette candidature sera présentée à la Préfète de la Meuse pour procéder à sa nomination 
conformément à la loi précitée.
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Environnement et Agriculture

POLITIQUE DEPARTEMENTALE DES DECHETS - SUBVENTION COMMUNAUTE DE 

COMMUNES ARGONNE-MEUSE POUR LA REHABILITATION DE LA DECHETERIE DE 

CLERMONT-EN-ARGONNE - DEROGATION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET 

FINANCIER. -

-Adoptée le 24 novembre 2022-

La Commission permanente,

Vu la décision de la Commission permanente du 23 septembre 2021 relatif à l’octroi d’une subvention 
départementale à la Communauté de communes Argonne-Meuse pour la réalisation des travaux de 
réhabilitation de la déchèterie de Clermont-en-Argonne,

Vu le règlement budgétaire et financier départemental,

Vu le rapport soumis à son examen relatif à la demande de dérogation du règlement budgétaire et 
financier départemental pour permettre le versement anticipé de la subvention départementale à la 
Communauté de communes pour la réalisation des travaux de réhabilitation de la déchèterie de 
Clermont-en-Argonne,

Monsieur Jean-François LAMORLETTE étant sorti à l’appel du rapport, 

Après en avoir délibéré,

- Décide de déroger, à titre exceptionnel, au règlement budgétaire et financier de la collectivité 
afin de pouvoir verser la subvention départementale de 125 000 € à la Communauté de 
communes Argonne-Meuse pour la réhabilitation de la déchèterie de Clermont-en-Argonne 
sans justifier de la réalisation complète de cette opération.

- Autorise le Président du Conseil départemental à signer toutes les pièces nécessaires à la 
mise en œuvre de cette décision.
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Habitat et Prospective

LOGEMENT LOCATIF SOCIAL - PROGRAMMATION 2022 -

-Adoptée le 24 novembre 2022-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen tendant à la réalisation d’opérations de Logement Locatif Social, 

Monsieur Serge NAHANT étant sorti à l’appel du rapport, 

Après en avoir délibéré,

Décide :

- De l’agrément de trois opérations de Logement Locatif Social sous maîtrise d’ouvrage de 
l’OPH de la Meuse au titre des aides déléguées de l’Etat :

Nature et Adresse du 
Projet

Type d’agrément Nombre de logements
Montant de la 

subvention Etat « 
Crédits délégués »

Construction neuve à
Bar le Duc

Îlot Saint-Jean
5 911 947.31€ TTC

9 PLAI et 30 PLUS

39 logements 6T1 
collectif+ 10T2 

collectif+14 T3 collectif+ 
2T3 individuel+ 4T4 

individuel+ 3T5 individuel)

60 093 €

Construction neuve à
Sampigny

« Au Sompheu »

Coût : 1 104 023.70€ TTC

5 PLAI et 1 PLUS 6 logements (4 T3+ 2T 2) 33 385 €

Restructuration des 
Halles de Bar le Duc 

(quartier Renaissance)

Coût global de 
l’opération :

11 239 430 .80 € TTC

PLUS
(Prime Acquisition-

Amélioration)

25 logements
(4 T 1 + 8 T 2 +4 T 3 + 5 

T 4 + 4 T 5)
125 000 €

TOTAL : 218 478 €

- De l’agrément d’une opération sous maîtrise d’ouvrage de l’OPH de la Meuse et de 
l’individualisation de la subvention au titre « des Fonds propres » dans le cadre de la convention 
partenariale qui lie le Département au bailleur social départemental :

Nature et Adresse du Projet
Nombre de 
logements

Montant de la subvention 
Département « Fonds 

propres »
Réhabilitation et rénovation thermique 

aux Islettes 
1 à 15 et 26 à 31 La Cardine
Coût :  1 247 395.08 €TTC

18 
logements(
6 T3+10 T4 

+ 2 T5

310 000 €
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Ressources Mutualisées Solidarités

ARRETE DU 25 NOVEMBRE 2022 PORTANT DESIGNATION DES AGENTS 

DEPARTEMENTAUX POUR CONTROLER LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES

SOCIAUX ET MEDICO-SOCIAUX RELEVANT DE LA COMPETENCE DU PRESIDENT DU 

CONSEIL DEPARTEMENTAL -

-Arrêté du  25 novembre 2022-
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Mission Innovation, évaluation et citoyenneté

ARRETE DU 2 DECEMBRE 2022 FIXANT L'ANNONCE DES LAUREATS DANS LE 

CADRE DU BUDGET PARTICIPATIF MA FAMEUSE IDEE - EDITION N°2.

-Arrêté du  02 décembre 2022-
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